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1 Circulaire DPPR/SEI2/IH-07-0111 du 20/04/07 relative à l'application de l'arrêté fixant les règles relatives à l'évaluation des 

risques et à la prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques. 

 
2 Circulaire du 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la 
démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les 
installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 
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2.3. Le périmètre d’étude 

3. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA ZONE SUSCEPTIBLE D’ETRE TOUCHEE. 
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